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Public 
 Toute personne titulaire d’une attestation de capacité 

professionnelle en transport routier léger de personnes 
délivrée depuis plus de cinq ans et ne pouvant justifier 
auprès de la DREAL qu'elle a géré de façon permanente et 
effective une activité de transport dans les cinq dernières 
années. 

 
 

Prérequis 
 Disposer d’un environnement technique de travail adapté 

(ordinateur, micro, webcam et connexion internet) 
 Disposer d'une adresse mail personnelle unique 
 
 

Modalités d’admission 
 Bulletin d’inscription 
 
 

Durée 
 35 heures à effectuer sur un maximum de 60 jours de 

droits ouverts. 
 La justification des 35h de formation et la réalisation de 

l’ensemble du parcours sont des conditions obligatoires 
pour la délivrance de l’attestation de fin de formation 

 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Distanciel, test de compétences numériques disponible sur 

aftral.com 
 Séquence de cours en autonomie avec assistance 

pédagogique 
 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
 Attestation de fin de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 
 
 

 
 
 
FORMATION D'ACTUALISATION 
DES CONNAISSANCES DU 
GESTIONNAIRE DE TRANSPORT 
Titulaire d’une AC en transport routier 
de personnes – Véhicules n’excédant pas 9 

places 
 

Objectifs généraux 
 Permettre à toute personne titulaire d'une attestation de 

capacité professionnelle en transport routier léger de 
personnes et qui n'a pas géré une entreprise de transport 
routier dans les cinq dernières années de suivre un stage 
d'actualisation de ses connaissances, afin de pouvoir être 
désignée comme gestionnaire de transport. 

 

Les plus de la formation 
 Un auto-positionnement du candidat en début et fin de 

parcours 
 Un gain de temps pour l’entreprise. Le salarié est acteur de 

son apprentissage : rythme et approfondissement  
 Des frais de formation et de déplacement optimisés 
 Plus de flexibilité dans le parcours de formation  
 Suivi des modules de formation en ligne justifié par le détail 

du parcours de formation réalisé 

 

Mode d’évaluation des acquis 

 Réalisation d’évaluations avec enregistrement des résultats 
obtenus  

 Appréciation par le participant du niveau d’amélioration de 
ses connaissances et compétences 

 

Validation 
 Attestation de formation 
 Sans niveau spécifique 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Equivalences, passerelles, débouchés :  

https://certificationprofessionnelle.fr/recherche/rs/5855     
 Code RS : 5855 
 Code Certif Info : 76873 

 
 

Agrément 
 Agrément DREAL du centre 

https://www.aftral.com/questionnaire-connaissances-numerique/
http://www.aftral.com/
https://certificationprofessionnelle.fr/recherche/rs/5855


 

L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 
Identifier les objectifs et étapes de la formation réalisées 

depuis la plateforme e-learning 
/ 

 Présentation animée de la formation composée de modules thématiques en ligne 
destinés à favoriser l’atteinte des objectifs  

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Plateforme de formation  
 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE ESTIMEE 

2 Maîtriser le cadre réglementaire de l’activité transport 18 h 00 * 
 Cadre réglementaire du transport routier de voyageurs de moins de 9 places, 

conducteur compris 
 Règles d'accès à la profession 
 Principaux contrats en usage ainsi que droits et obligations qui en découlent 
 Documents requis pour l'exécution des services de transport de voyageurs par 

route 
 Différents types d’assurance propres au transport par route de voyageurs 
 Organes de contrôle de l’activité de l’entreprise de transport de voyageurs par 

route 
 Sanctions administratives et pénales et leurs modalités d’application en cas de 

non-respect de la réglementation 
 
Evaluation : QCM en ligne 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Plateforme de formation en ligne  

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE ESTIMEE 

3 Maîtriser la réglementation sociale 10 h 00 * 
 Règles applicables aux contrats de travail relatifs aux différentes catégories des 

entreprises de transport de voyageurs par route : forme des contrats, obligations 
des parties, conditions et durées de travail, congés payés, rupture du contrat, etc. 

 Obligations de l’employeur vis-à-vis des représentants du personnel, de la 
médecine du travail, de l'inspection du travail 

 Obligations de l’employeur vis-à-vis de la sécurité des salariés (document unique - 
DU) 

 
Evaluation : QCM en ligne 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Plateforme de formation en ligne  

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE ESTIMEE 

4 
Maitriser et appliquer les règles de sécurité dans une 

entreprise de transport 
3 h 30 en * 

 Formalités liées à la réception par type, à l’immatriculation et au contrôle 
technique de ces véhicules 

 Formations obligatoires pour les conducteurs (CPS, conducteurs-
accompagnateurs TPMR) 

 Mesures nécessaires pour veiller au respect par les conducteurs des règles en 
matière de circulation 

 Consignes destinées aux conducteurs pour vérifier les normes de sécurité 
relatives à l’état des véhicules, de leur équipement et des passagers 

 
Evaluation : QCM en ligne 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Plateforme de formation en ligne  
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N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE ESTIMEE 

5 
Maîtriser la réglementation mise en place dans le cadre du 
développement durable et du respect de l’environnement 

3 h 30 * 

 Les mesures qu’il convient de prendre pour réduire le bruit (règlementation 
concernant les émissions sonores des véhicules) et lutter contre la pollution de 
l’air par les émissions des véhicules à moteur (la réglementation concernant les 
émissions sonores des véhicules) et des émissions de particules et de gaz 
polluants (les normes applicables aux véhicules n'excédant pas 9 places, 
conducteur compris), les normes CO2 

 Règles applicables à la conservation et à l'élimination des déchets : huiles usagées, 
pneus et batteries hors d’usage, eau de lavage des véhicules 

 Contrôles et sanctions 
 
Evaluation : QCM en ligne 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Plateforme de formation en ligne  

   

N° SEQUENCE OBJECTIF  DUREE 

6 Bilan de la formation / 

 Bilan de la formation 
MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Plateforme de formation en ligne  
   

 

Modalités techniques des formations distancielles 

 
 Matériel : PC / tablette / smartphone (plateforme de formation en ligne uniquement) 
 Navigateur internet : Chrome (recommandé) ou Firefox, Edge, Safari… 
 Solution technique : Outil de classe virtuelle et/ou plateforme de formation en ligne (identifiants d’accès au parcours de 

formation sont communiqués par mail le 1er jour de la formation, hotline technique par mail 
 

*La durée de formation comprend le temps : 
- D'étude des supports de formation en ligne 
- Des activités au sein des modules 

 
 
 
 


